
You must provide a reasonable description of each issue to be decided, specify the relief
sought for each one and provide the facts and reasons you rely on.

Vous devez fournir une description suffisante pour chaque question à trancher, préciser
le redressement demandé pour chacune et exposer les motifs et les faits sur lesquels
vous vous fondez.

(        )
Mailing address – Adresse postale

Your signature (or of an authorized person, if a corporation is filing the objection)
Votre signature (ou celle de la personne autorisée dans le cas d'une société)

Signature Position or Office – Poste ou titre Date

Name and address of the authorized representative (if applicable):
Nom et adresse du représentant autorisé (s'il y a lieu) :

Telephone (including area code)
Téléphone (y compris l'indicatif régional)

(         )

Check here if a separate sheet is attached – Cochez ici si vous annexez une feuille distincte.

E680 (09)

Before completing this form, read the instructions on the back. – Avant de remplir ce formulaire, lisez les instructions au verso.

Telephone No. – No de téléphone

PROTECTED (when completed)
PROTÉGÉ (une fois rempli)

NOTICE OF OBJECTION (EXCISE ACT, 2001)
AVIS D'OPPOSITION (LOI DE 2001 SUR L'ACCISE)

Date of Notice of (re)assessment
Date de l'avis de (nouvelle) cotisation

Period covered
Période visée

Business number
Numéro d'entreprise

Name (in full) – Nom (au complet)

Provide the following information - Fournissez les renseignements suivants

Form authorized by the Minister of National Revenue
Formulaire autorisé par le ministre du Revenu national



Printed in Canada – Imprimé au Canada

NOTICE OF OBJECTION

Instructions and Information

Use this form to file an objection to a
notice of (re)assessment under the
Excise Act, 2001. Within 90 days of
the date we mailed the disputed
notice, deliver or mail your completed
form to:

Assistant Commissioner
Appeals Branch
13th floor, 250 Albert Street
Ottawa ON  K1A 0L5

We usually postpone collection action
on amounts in dispute until 90 days
after we mail the minister of national
revenue's decision on your objection.
However, when the total of all unpaid
amounts that a person has been
assessed is more than $1,000,000,
the minister may collect up to 50% of
the total.

Do not use this form to dispute a
penalty. Instead, send your written
request for a review of the penalty to
the Canada Revenue Agency office
that imposed the penalty.

For more information, contact the
Appeals Division at your tax services
office.

Instructions et information

Utilisez ce formulaire pour présenter
une opposition à un avis de (nouvelle)
cotisation établi selon la Loi de 2001 sur
l'accise. Dans les 90 jours qui suivent la
date de mise à la poste de l'avis
contesté, livrez le formulaire dûment
rempli en personne ou postez-le à
l'adresse suivante :

Sous-commissaire
Direction générale des appels
250, rue Albert, 13e étage
Ottawa ON  K1A 0L5

Nous suspendons habituellement le
recouvrement des sommes en litige
jusqu'au 90e jour suivant la date de
mise à la poste de la décision du
ministre du Revenu national concernant
votre opposition. Toutefois, lorsque le
total des sommes impayées ayant fait
l'objet d'une cotisation dépasse
1 000 000 $, le ministre peut recouvrer
jusqu'à 50 % du montant total.

N'utilisez pas ce formulaire si vous
contestez une pénalité. Présentez plutôt
votre demande écrite pour l'examen de
la pénalité imposée au bureau de l'ARC
qui a imposé la pénalité.

Pour en savoir plus, communiquez avec
la Division des appels de votre bureau
des services fiscaux.

AVIS D'OPPOSITION


